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FR AH GE- — paris, 9 novembre.
Les journaux ont annoncé qu'un Anglais avait été 

arrêté, rue de Condé, et qu’on avait saisi clnz lui# une ma
chine infernale. Il résulte de renseignemens que nous avons 
pris, que le 6 de ce mois, un juge d’instruction, accompagné 
de quatre agens de police, s'est transporté rue de Coudé, 5, 
et que la , il a arrêté un nommé Emile Chaperon , clerc 
d’avocat, âgé de 27 ans. Conduit à la préfecture de police, 
il y a été mis au secret, et à la suite de plusieurs interroga
toires que lui a fait subir M. Fleury, juge d’instruction , il a 
été retenu sous mandat de dépôt. La prévention est qua
lifiée de complot contre la vie du roi. Droit.)

Le Journal des Débats reproduit cet article sans commen
taires.

— Le gouvernement français est revenu, sur un point 
aux principes de justice. Nous apprenons avec plaisir qu’il 
s’est enfin décidé à payer aux militaires suisses qui ont servi 
eu France les pensions suspendues. {Le Siècle.)

Lé Journal des Débals rapporte, saus faire aucun commentaire, 
la réponse votée par la diète de Suisse en réponse à la note de l’am
bassadeur. Les autres journaux ministériels gardent aussi le silence, ce 
qui ferait craindre que le gouvernement n’en soit pas satisfait. La 
Paix dit qu’elle espère que le ministère s’en contentera et que le 
désaveu lui semble satisfaisant.

—Le conseil des ministres s’est réuni hier aux Tuileries par suite d’une 
convocation extraordinaire.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
Dans la séance des eortès, du 2 novembre, M. Caballero, secré

taire de la commission spéciale chargée de proposer les mesures à 
prendre pour terminer la guerre civile , a lu un rapport qui con
tient. en substance ce qui suit :

» Le gouvernement se réservera la faculté d’exclure des rangs de 
la milice nationale les hommes qui ne lui inspireront pas de confiance , 
et d,’incorporer dans cette milice les citoyens éprouvés.,L'organisation 
de celte milice en bataillons sera complétée dans le délai d’un mois. 
Il sera désigné une commission spéciale qui proposera une nouvelle 
organisation de la milice nationale. Une loi devra être adoptée pour 
le jugement des ennemis de la liberté ; cette loi aura pour bases la 
peir.e de mort contre quieonque aura conspiré ou secondé les enne
mis ; dans chaque province sera érigé un tribunal devant lequel l’af
faire s’instruira sommairement. Jamais l’instruction ne pourra durer 
plus de quinze jours ; la sentence sera exécutoire sans rappel. Les 
gouverneurs des provinces seront autorisés à lever et mettre sur pied 
les foices nécessaires . appliqua«* * à oot objet les fonds disponibles.; 
l’entretien des troupes sera a la charge des juntes provinciales ; le 
paiement des droits d'annale et autres sera fait régulièrement. Le se 
crétaire de la commission demande que les eortès s’occupent immé
diatement de la discussion (le la partie du rapport relative à l'orga
nisation de la milice nationale, attendu l'urgence. Ce premier paint 
est accordé ; les débats s’ouvrent sur cette question.

M. Garcia Blanco s’élève avec force contre la proposition émise par le 
secrétaire de la commission. Il serait inhumain d’enlever les gardes na
tionaux à leurs provinces , quand il existe sous les drapeaux une nom
breuse armée.

M.- Olozaga soutient la conclusion de la commission Jamais les deux 
mots; garde nationale et lâcheté ne se sont trouvé rapprochés. Lecontraste 
entre les deux idées exprimées par ces deux mots est trop étrange et trop 
éclatant. Cet orateur, qui s’attache à combattre les raisous émises par 
le préopinant, insiste pour que la chambre accorde au gouvernement 
l’autorisation demandée.

La chambre adopte les conclusions de la commission.
La chambre décide que , malgré l’absence prolongée de ,113 députés, 

un jour sera fixé pour la nomination de la geommission jui doit préparer 
le projet de réforme de la constitution.

BELGIQUE-
Bruxelles. H novejnhe (trois heures). — A l’ouverture de la bourse, 

la dette active espagnole paraissait tendre à la hausse, mais ces 
dispositions ont fait place à un mouvement opposé. Ouvert à (9. 
on est descendu à 18 5(8, pour fermer à 18 3(4, passablement 
d’acheteurs.

Amsterdam , 10 novembre — Dette active 2 1[2 p. c. 52 5(8 H[I6, 
5 p, c. 100 i(l6 ![8; billets de chance 2i 5(8 Uqiff; syndicat 91 
3(8 1(2 , société de commerce 177 178 1|2 3(8, Ardoin pièces de 
85 livres 19 3(8 3(4 U(l6, différée 8 3(8 1(2 3(8, russes (03 1(8 Ipj.

Marché des huiles et graines. — L’huile comptant et à terme avec 
pea d’affaires ; tourteaux restent demandés; graines assez recherchées 
aux prix cotés.

Les journaux de Paris contiennent l’avis suivant :
1 MM. de Rothschild frères, banquiers à Paris , rue Laffitte n° 15 

étant chargés par ia Société généiale pour favoriser l’industrie na
tionale de Bruxelles, d’emettre sur la place de Paris jusqu’à concur
rence de cinq millions de francs en actions de la Société des capi
talistes réunis , ils ont l’honneur d’informer les personnes qui dési
reraient prendre part à cette émission, que les souscriptions seront 
reçues chez eux dès à présent jusqu’au jeudi 17 courant inclusive
ment, jour auquel la liste sera close Le 19 courant, au plus tard 
ils auront l’honneur de faire connaître à chaque souscripteur pour 
quelle somme sa souscription aura' pu être délinitiveinent admise.»

Paris, le 7 novembre 1836.

Aujourd’hui, à une heure, le roi a reçu la députation du sénat, 
chargée de lui présenter l’adresse en réponse au discours d’ouverture 
des chambres législatives. M. le baron de Stassart a lu l’adresse. Le 
ïoi, a répondu :

“ Messieurs , je reçois avec plaisir l’expression des sentimens du 
sénat, il a su apprécier la conduite demon gouvernement et la position 
du pays.

* Les événemens ont surpassé mon attente, chaque jour a dissipé 
quelques préventions ; les intérêts materiels momentanément compro
mis par les commotions politiques, ont retrouvé la sécurité qui leur 
est nécessaire. Notre prospérité industrielle a pris un immense dé
veloppement , et ia Belgique florissante voit au dehors tous ses droits 
reconnus.

Le plus sûr moyen de maintenir cet heureux état de choses , 
e est une harmonie parfaite entre mon gouvernement et les cham

bres législatives. Je compte", messieurs, sur la franche et loyale 
coopération du sénat qui m’a toujours donné tant de preuves de dé- 
vouement. »

Le sénat s’est ajourné indéfiniment.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du M novembre. M. Deman d’Atenrode est présent et prête 

^serment.
La discussion est reprise sur la proposition de M. Dumortier qui 

demande que les membres de la chambre nommés bourgmestres ou 
échevins soient soumis à la réélection. M. Simons a demandé la 
division et qu’on excepte les bourgmestre et échevins qui ont seule
ment été continués dans leurs fonctions.

On entend un grand nombre de membres. MM Fallon, À.Rodenbach 
Demonceau , Duvivier et le ministre de l’intérieur combattent la pro
position qui n’est défendue que par son auteur et par M Gendebien,

L’on met d’abord aux voix la partie de la proposition relative aux 
bourgmestres etéclievins qui étaient en fonction , lors delà réorganisai ion 
communale. — Rejeté parappel nominal par 55 voix contre 9. 5 se sont 
abstenus comme personnellement intéressés1 dans la question ou comme 
n’étant pas assez éclairés.

La seconde partie de la proposition , savoir s’il y a lieu à réélection 
pour les membres qui n’étaient ni bourgmestres ni échevins et qui ont 
été promus à ces fonctions, est mise aux voix.

M. le ministre de l'intérieur fait remarquer qu’il n’y a qu’un seul mem 
bre dans ce cas (M. Duvivier) ; et il demande en conséquence que l’on 
pose la question en ces termesj

M .Duvivier est-il sujet a réélection?
La question ainsi posée est réjetée par 54 voix contre 12.
L’on passe à l’ordre du jour qui est la discussion de l’adresse , là pa

role est au rapporteur de la commission.
M. De champs lit le projet d’adresse ainsi conçu :
o Sire , Les circonstances heureuses au milieu desquelles notre 

session vient de s’ouvrir, ajoutent À la vive satisfaction que la cham
bre des représentants éprouve toujours en revoyant dans son sein le 
roi que la nation s’est choisi.

» La justice de notre cause et l’intérêt des autres nations nous 
assuraient que nps rapports politiques ne pouvaient que s’affermir ; 
nous voyons avec plaisir que cette assurance ne nous a pas failli,

» La nation , appuyée sur ses droits qui seront, nous en avons la 
confiance , de mieux en mieux compris et respectés à mesure que 
les circonstances fâcheuses quç nous avons subies s’éloigneront, la 
nation , Sire , attendra avec calme la fin de nos démêlés politiques 
dans la position que les traités lui ont faite , position que notre 
gouvernement , soutenu par les mandataires de la nation , saura dé
fendre avec persévérance.

» Cette situation nous a permis de doter le pays des lois organiques 
de la commune et de la province et de celle réglant renseignement su
périeur donné aux frais ded’Etat.

* Nous partageons la persuasion que le Gouvernement de Votre 
Majesté nous exprime', de voir les conseils communaux et provin
ciaux se laisser toujours guider par cet esprit de sagesse et de inor 
dération si nécessaire à l’intérêt de leurs conunettans et au maintien 
de l’ordre public.

» La liberté d’enseignement a porté les fruits que l’on devait en 
attendre : les établissemens qu’elle a fondés, la réorganisation des 
Universités de l’Etat et l’institution impartiale du jury d’examen , 
concourront à améliorer encore la situation morale et intellectuelle du 
pays. S’il existe des lacunes dans notre système d’enseignement, elles 
seront comblées par le vote que nous aurons à émettre sur le projet de 
loi rel >tif aux écoles primaires et moyennes.

° JNous espérons, Sire, que les efforts du Gouvernement parvien
dront à étendre de nation à nation des relations commerciales ba
sées sur une équitable réciprocité. l’Etat florissant du commerce 
et de 1 industrie s’en accroîtra, et avec lui le bien-être du peuple 
entier.

» L’exploitation de nos houillères un moment ralentie après la 
révolution, a repris une puissante activité. La loi sur les mines, 
que nous avons à parfaire , en provoquant une plus large concur
rence, fournira un nouvel aliment à la consommation sans cesse 
croissante.

« La nation n’a pas oublié, Sire, qu’elle a toujours dû une grande 
part de sa prospérité à sa riche agriculture , et avec Votre Alajesïé 
elle remercie la Providence d’ayoir accordé une récolte abondante 
aux vœux du cultivateur.

° Notre système de communications et le développement qu’il re
çoit , pourrait faire honneur à des nations plus vieilles en organi
sations que la nôtre. La haute entreprise du chemin de fer, la con
fection,des routes ordinaires que la riyalité heureuse et féconde entre 
les provinces fait entreprendre, et l'amélioration et l’extension des 
voies navigables, permettront à la Belgique, par ia facilité et l’éco
nomie des transports, de rivaliser plus avantageusement avec les peu 
pies industriels. Le projet de loi sur les'chemins vicinaux qui vien
dra comple'ter ce système de travaux publics , sera l’objet de notre 

. sérieux examen.
» Les récents succès de nos artistes, et les noms qui honorent de'jà la 

Belgique dans les sciences et les lettres, nous donnent l’espérance que 
notre régénération politique fera revivre les jours de notre ancienne 
renommée dans les beaux arts et les travaux de l’intelligence. Celte 
impulsion, Sire, votre sollicitude particulière a puissamment aidé à ia 
produire, et nous nous réjouissons d’avoir secondé les efforts de votre 
gouvei nement.

» Nous apporterons une attention spéciale à l’examen des budgets qui 
nous sont soumis pour l’exercice de l’année (837.

» Nous savons, Sire , que le trésor public n’a pas encore pu jouir 
des bénélices que produira l'emploi des fonds provenant de l’emprunt 
contracté pour la continuation des chemins de fer et l’extension des 
routes ordinaires. Si cette charge momentane, jointe à la diminu
tion des revenus que produisait l’accise sur les sucres, ne permet 
pas de réduire les irnpôls existants, au moins avons nous la satisfac
tion d’apprendre qu’ils suffisent aux besoins de l'Etat. La réduction de 
la dette flottante sera l’objet de toute (notrésollicitude. Létaux avan
tageux auquel l’emprunt a été réalisé est une autre nouvelle preuve 
de la consolidation du crédit national, ce résultat , et la facilité 
avec laquelle s’opère la perception des impôts, particulièrement celle 
de l’impôt foncier désormais plus équitablement réparti , contribue
ront à l’état prospère denos finances.

» Lçs mesures que le Gouvernement a prises pour achever l’ins
truction et consolider la bonne discipline des troupes, rendront 
l’armée de plus en plus digne de la haute sollicitude que Votre Ma
jesté n’a cessé d’avoir pour elle. Notre devoir est d’assurerson avenir 
par les lois relatives à l'école et aux pensions militaires que nous nous 
empresserons d'examiner. En portant notre scrupuleuse attention sur 
lys dépenses proposées par le départemeat de la guerre i astis tâche

rons de concilier ce qu’exige la sûreté dé l’Etat avec l’intérêt des con
tribuables.

• l ’unité de vues entre le gouvernement et la représentation na
tionale est une condition essentielle de la gloire et de la prospérité 
du pays. La situation heureuse dont nous jouissons prouve que nos 
effji'ts communs pour atteindre ce but n’ont pas été vains. Vous 
pouvez compter , Sire , que les lteprésentans de la Nation répondront 
par nne coopération franche et active aux efforts - de votre Gouver
nement pour la consolidation de la paix publique et du bonheur de 
notre patrie. »

Il est trois heures et demie. La discussion est ouverte.
M. Dumortier demande que le gouvernement fasse un rapport sur 

la situation diplomatique du pays. 11 trouve que le discours du trône 
n’est, point assez explicite sous ce rapport. Depuis deux ans, mes
sieurs, dit le député de Tournay, nous avons été privés de l’occa
sion de faire connaître nos vœux au souverain. Notre dernière session 
a été ouverte par un simple arrêté ministériel ; il n’y a point eu 
de discours du trône et par conséquent point d’adresse Depuis deux 
ans, cependant, divers événemens ont signalé notre carrière politi
que; à plusieurs reprises on a exigé de la Belgique de rouvrir les 
négociations.

La confédération germanique n’est pas restée en arrière ; nous avons 
vu que, dans un protocole récent, elle a interdit à la Belgique le pou
voir de fortifier la partie du Luxembourg que le traité du 15 novembre 
laisse à la Belgique.

Le ministère doit donc à la chambre des explications ; il doit faire 
connaître à la nation à quel point en sont les affaires Garder Je si
lence serait nous faire émettre un vote sur ce que nous ne connais
sons pas, ce serait montrer envers la chambre uu superbe dédain.

M. le minist!e des affaires étrangères. Dans toutes les circonstances 
le gouvernement s’est empressé de communiquer à la chambre tout 
ce qui dans nos relations extérieures peut intéresser le pays. Il s’em
presserait également aujourd’hui de le faire s’il avait quelques faits 
nouveaux à communiquer à la chambre , mais je pense qu’il serait 
tout à fait contraire aux usages parlementaires d’entretenir la cham
bre et de lui faire un rapport sur des incidens ou des teutatives qui 
sont restées sans' aucun résultat..
éf II n’y a rien d’obscur dans le discours du trône, et sous ce rap
port ma tâche est rendue facile parle projet d’adresse de votre com
mission , je suis parfaitement d’accord avec elle. J’espère que la na
tion attendra avec calme la fin de nos démêlés politiques. Le gouver
nement est décidé à maintenir la position acquise au pays, c!est la 
position que lui a faite la convention du 2i mai.

On a parlé aussi d’un acte tout nouveau : c’est le conclusum de la 
confédération germanique. Je ferai observer que nous n’avons pas à 
nous expliquer sur ce fait II serait imprudent de soulever cette, 
question, quand nous ne sommes pas appelés à nous prononcer sur 
le conclusum; c’est à d’autres à s’expliquer avant nous, et alors nous 
consulterons le véritable intérêt du pays, et nous communiquerons à 
l’assemblée tout ce qui aura été fait. Il pense d’après cela que la 
ehambre ne partagera pas l’opinion de l'honorable préopinant', et ne 
forcera pas le ministère a faire des révélations à mon avis impru
dentes et impolitiques.

M. Dumortier insiste pour un rapport du rapport de M. le ministre 
des affaires étrangères.

M le ministre des affaires étrangères. Je pense , messieurs, que le dis
cours du trôpe a dit tout ce qui était nécessaire pour tranquilliser la 
nation sur ses affaires extérieures. C’est la position faite par la conven
tion du 21 mai que nous avons défendue et que nous continuerons b 
défendre, et nous pouvons compter sous ce aapport sur l’appui des 
chambres législatives (Très bien.)

La motion d’ordre n’a pas d’autre suite.
La séanee est levée à 4 heures. Demain séance à midi pour la discus

sion de l’adresse.

Le Moniteur nous apprend aujourd'hui une nouvelle 
qui sera saluée avec acclamations par les provinces de Bra
bant et de liai liant ; c’est la mise en adjudication des terras - 
sementset ouvrages d’art , à exécuter sur la section du che
min defer de Bruxelles à Tubise.

— Par arrête' royal du io novemlne courant , la notiii- 
nution du sieur Dujardin (Adelpbonse-Alexandre-Félix) aux 
fonctions de secrétaire général du département des finances 
est rendue de'finitive. M. Dujardin remplissait ces fonctions 
adinterim, depuis lely février i 83zj.

LIÈGE. LE 12 NOVEMBRE.
Nous apprenons que M. le ministre de l’intérieur vient 

de donner son approbation aux plans de régularisation pour 
la place de l'Université et pour le conservatoire rojal de 
musique. Nous espérons que Fadministralion locale s'occu
pera avec activité des inoyeus d’accélérer la mise en adjudica
tion des travaux, afin qu’on puisse mettre la main à l’œuvre 
au commencement de la saison prochaine. La| place de [’Uni
versité , où aboutissent aujourd'hui nos plus belles rues, 
devient l’un des poiuts les plus importuns de notre ville.

Nous avons annoncé avant-hier que la charpente de cein- 
trage de l’une des arches du pont de la Boveric avait été en- 
leve’e sans accident ces jours derniers. Hier on s’occupait à 
faire disparaître la charpente d'une seconde arche , et ce 
travail était déjà fort avancé. Ou annonce que le pont 
pourra être livre' à la circulation dans le commencement 
du mois prochain.

Dans la soirée d’avant-hier , des malveillants qu’on n’a pu 
encore découvrir, se sont avisés'de détacher d’un rivage dit 
quar'd’Avroi un bateau delà force de 3g tonneaux , chargé 
de terre réfractaire , qui est descendu surla Meuse jusqnes 
au nouveau pont de la Boverie , contre lequel il est venu se 
heurter et a chaviré. Un autre petit baleau , contenant des 
cordes et des ustensiles de navigation , qui était d’abord at
taché au premier, s'en est séparé pendant le choc et est 
encore descendu jusques près de lîle de Droi^he , à l’eu-
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• droit nommé Sur le Dos , ou il a été aperçu et ramené à 
bord.

Déjà nous avions eu occasion de signaler de semblables 
fails les années précédentes : celui-ci cause au proprié
taire une perte évaluée à plus de 5,ooo francs. N’y aurait-il 
pas possibilité que l’autorité établit une garde sur l’un des 
points du quai d'Avr-ay , chargée de . veiller pendant la 
nuit à la conservation des diverses marchandises confiées «a 
la foi publique sur les rives de la Meuse, et en meme 
tems à l’ordre et à la tranquillité vers les faubourgs et 
aux extrémités de la commune?

Nous avons annoncé que les exploitans de mines de bouilles 
avalent adressé une pétition au gouvernement , dans laquelle 
ils demandaient le renvoi dans leurs foyers des miliciens 
appartenant à la profession de mineur. Ils se fondaient sur 
l’impossibilité où ils se trouvaient , à défaut de bras , dis
traire la quantité de combustible necessaire aujourd hui a 
l’industrie et aux besoins, journaliers de la population. Les 
pétitionnaires regardaient aussi cette circonstance comme 
l'une des principales causes du renchérissement de la-houille. 
Nous apprenons que le gouvernement vient de faire droit 
à cette réclamation. Prenant en considération les circons
tances impérieuses où nous sommes,il vient de decider qu il 
serait accordé un congé de trois mois aux ouvriers mineurs. 
Le gouvernement aura pris sans doute, à cette occasion , 
louti-s les précautions nécessaires pour faire exécuter cette 
résolution avec promptitude, et s'assurer que la mesure qu’il 
vient de prendre s’arrêtera aux seuls ouvriers houilleurs.

Nous avons dit ces jours derniers que M. le ministre de 
l’intérieur avait demandé à nos principaux industriels , des 
renseignemens sur la question du prix de la liouille. Nous 
apprenons que ces industriels se sont reunis plusieurs fois, 
pour arrêter les bases du travail demandé par le gouver
nement.

Parmi les causes -de l’augmentation du combustible, on 
signale, depuis longtemps, t° Le renchérissement des-sa
laires, non-seulement de ceux de l’ouvrier mineur propre
ment dit , mais encore de l’ouvrier maréchal, du charron 
du serrurier, etc..

2° L’augmentation des bois de charpente et dés fers , ar-. 
tides si ïmportans pour une exploitation de mines.

Ces divers points n’auront pa.« manqué de faire l’objet 
des observations de la commission d'enquête. Elle aura 
eu aussi a s’expliquer sur la question de l’importation 
da -charbon étranger en-Belgique.

1. le président informe ensuite le conseil que M. Gosset est appelé 
fonctions d’échevin, par suite du refus fait parles membres qui

Le gouvernement vient de mettre en adjudication les 
premiers travaux du chemin de fer vers la France. (V. Brux.) , 

—’ L'abondance des matières nous oblige à remettre à 
un prochain N° l’insertion de plusieurs lettres qui nous 
ont été adressées. Nous sommes forcés par la même rai
son -de remettre à lundi la publication de notre troisième 
article sur la Contrefaçon. »

—‘Une lettre de Flessingue, du 8 novembre, adressée au 
Précurseur d’Anvers, porte que plusieurs navires , sous pa
villon neutre, venant de la Belgique, ont obtenu l’autori
sation de passer par les eaux intérieures de la Hollande.

CONSEIL COMMUNAL..
Séance du H novembre. — Absent : M. Lefebvre , en voyage.
M. te président donne connaissance de la lettre par laquelle M, 

Serons notifie au conseil qu’il a adressé au roi sa démission cl’éche- 
vin , conformément au § 2 de l'art. 57 de la loi communale; il ex
prime ses regrets de ne plus faire partie de ^administration locale. 
On décide que le collége des bourgmestre et échèvius, sera chargé 
<!e lui témoigner en son nom sa reconnaissance pour le zèle et les 
lumières qu’il a montrées dans tout ce qui concerne les iutérêts de 
la commune.

M
aux fonctions d’échevin, par .
le précédent, dans l’ordre des voix qu’ils ont obtenus aux dernières 
élections..( Art- 107 de la loi communale) , etjçjue cet ancien écheyin , 
accepte de remplir provisoirement la place que laisse vacante ia démission 
de M. Scronx.

On aborde l’examen des objets portés à l’ordre du jour:
1° «-Demande du sieur Nicolas Thonnard, tendante à ne démolir 

» qu’au mois de mars prochain sa maison aux abords du Pont-des- 
» Arches. »

Les termes du contrat sont formels; ils donnent à la ville le droit 
de faire démolir immédiatement cette maison; mais le sieur Thon
nard réclame un répit fondé sur ce que la saison est trop avancée 
pour bâtir.

Le rapporteur, M. Piercot, conclut au rejet, attendu que la sû
reté publique est compromise et demande que cétte maison, ainsique 
deux autres qui sont voisines, soit démolies sans aucun retard. — M. 
Lion fait remarquer que l’utilité publique ne retirera aucun profit 
de la rigueur demandée, car les décombres ne donnerait pas à la 
circulation plus de facilité.

M. Forgeur réfute cette opinion en se fondant d’abord sur la néces
sité de faire respecter les contrats et d’achever cette année les amé
liorations du Pont-des-Arches.

M. Lambinon fait remarquer que le prix a déjà été payé au sieur 
Thonnard.

Les conclusions du rapporteur sont admises à l’unaninrité.
2° « Réclamation du sieur Thonnard pour frais faits à la partie du 

r local de St-Abraham loué à la ville.» — Le sieur Thonnard a cédé 
le droit qu’il avait à occuper ce local jusqu’en 1838, et n’a alors 
rien demandé à la ville pour quelques réparations dont il réclame le 
paiement.

Sur la proposition de M. Lambinon, 19 voix contre cinq rejettent 
cette demande.

3° « Y a-t il lieu de maintenir le territoire réservé après le 31 dé- 
» eembre 1 636 , terme de l'approbation provisoire du réglement par- 
» ticulier ? »

M Closset rend compte des motifs qui ont fait admettre les dispo
sitions de ce réglement, dont les heureux effets sont aujourd'hui 
constatés. Elles empêchent la fraude en ce que chaque négociant, 
pour circuler dans les faubourgs, doit être muni d’un passe-debout.

Il conclut à ce qu’une approbation définitive soit réclamée du gou
vernement.

M. Forgeur demande le renvoi à la commission des taxes munici
pales Admis à l'unanimité moins M. Jamme. — On se réunira demain 
» 4 heures poui cet objet, attendu qu’il est nécessaire d’obtenir Pap- 
probation avant le 1er Janvier 1837.

4° « Cession de terrain à faire au sieur Dejusaine par suite de l’ali- 
» gnement rue de la Régence. *

Le sieur Dejusaine offre 25 frs. par mètre et se fonde sur ce que 
du terrain dans la même rue, a été cédé à la veuve Charles au

cédés à 50 francs au sieur Dejusaine , attendu que le terrain ne 
convient qu’à ce propriétaire et que la ville , par adjudication pu
blique , n’obtiendrait pas un prix plus élevé

M. Lion désirerait que ce prix fut réduit de 30 à 40 francs.
M. Capitaine appuie cette demande.
M. Forgeur s’oppose aux considérations de ces deux membres, et 

dit que les antécédens ne doivent pas lier l’administration. — M. Jamme , 
de son côté, fait remarquer qu’il ne faut pas de faveur lorsque la 
ville est> obligée de payer au poids de l’or les terrains qu’elle doit 
acquérir. ,

Les conclusions du rapporteur ( 50 francs le metre ) sont adoptees 
par 18 voix- centre 6. _ ,

La commission des taxes municipales aura incessamment a, s occu
per de plu leurs propositions de M. Lion , tendantes à modifier les 
dispositions relatives à la décharge du droit sur les brasseries et les 
distilleries , au tarif de l’octroi et au personnel. Le collége des bourg
mestre et échevins soumettra en même temps un travail sur 1 orga
nisation de ce service, sur la surveillance exereée par les employés, 
la perception et les résultats obtenus depuis plusieurs années.

« 6° Proposition de payer à M. Rouma un supplément d’indemnité 
» (2,868 frs.) pour la démolition d’une maison Sous la Tour. »

M. Lambinon, rapporteur, conclut au paiement d’une somme de 
2,868 fis. — Admis.

« 7° M Jamme-.fait le-rapportdu conseil d’administration de l’aca
démie de peinture concernaht le mode de nomination des professeurs.

La majorité des membres s’est prononcée contre le concours en se 
fondant sur ce que les artistes distingués ne se soumettront pas à 
cette formalité , sur ce que les frais du concours à charge de la ville 

-seront considérables, notamment pour la statuaire, sur ce que les 
travaux des divers candidats peuvent être considérés comme un 
moyen -d'apprécier leur talent, et enfin sur ce que les traitemeus 
ne sont pas assez élevés pour que, par le concours, en puisse appe
ler des talens. hors de ligne. ,

Deux membres demandent le concours , èt s’appuient sur ce que 
ce moyen lève tout doute sur le talent du professeur Toutefois on 
reconnaît que , quant aux places pour lesquelles aucun artiste dis
tingué ne se présente, il y a lieu d’admettre le concours. Le concours 
serait donc facultatif.

M. Forgeur demande .que ce rapport avec toutes les pièces soit ren 
voyée à la commission d’instruction publique et des beaux arts exclusi
vement composée de membres du eoHseil; il fait en outre remarquer 
que la ville est disposée à donner des traitemens qui puissent appeler 
à Liège des talens étrangers.

7° Proposition de pourvoir aux places vacantes'au conseil par l’accçp 
talion par MM. Scronx et Hubart des fonctions de députés du conseil 
provincial., (Art. 20 et 2 de la loi communale,)

On métaux voix la question suivante :
Y a t-il lieu de convoquer extraordinairement les électeurs ? Résolu 

à l’unanimité d’une manière affirmative.
8° Décision à prendre au sujet de la location du local du Conservatoire 

Royal de Musique.
La maison qu'il occupe aujourd’hui était Iodée par la ville pour 

1575 fr. aujourd’hui le propriétaire en demande 230D-.fr. — Le bail 
expire le-so mai prochain.

La maison Pirlot me de là Cathédrale sera louéetpour le conserva
toire au prix de 2500 fr.

Les huis clos a lieu.
On a dû s’y occuper de la présentation de deux candidats à pré

senter au gouvernement pour la nomination d'un commissaire de 
police en remplacement dé-fil. Piettë , démissionnaire.

Nous ignorons .quels sont les candidats admis pour le conseil.

Ceux qui ont des preventions h charge de madame la com
tesse de Rimesse , née de Boos de Waldeck, décéde'e à Liège , 
sont invités à en remettre de suite l’étaC, au notaire PAQUE, 
rue Souverain-Pont. 366

A VENDRE ou A dLOUER pour entrer tout de suite eu
jouissance,

PLUSIEURS BELLES MAISONS
De différentes grandeurs, situées QUAI de la SAUVËN1ÈRE. 

S’adresser même quai , n° 825. 3g8

A VENDRE , rue Hors Château, n° 492 , une CHAU
DIÈRE , une 'foule de'formes, clefs , et autres outils de cha
pelier. 3cj5

CHANGEMENT HE DOMICILE.

9 MAITRE-TAILLEUR,
Demeure présentement maison à côté de celle qu’il occu

pait auparavant n° 5q5. Au même n° peuvent se présenter 
DEUX BONS OUVRIERS TAILLEURS aux grandes pièces., 
amsi que DEUX aux pantalons. 4oa

SŒUR.,9 FRÈRES ET

Place Verte, maison COLLARDIN,
Ont l’honneur d’annoncer qu’ils ont reçu un TRÈS BEAU 

CHOIX de

UÔ'îfü’JtS »
•De France et d’Allemagne; leur magasin est constamment 

assortis de PORCELAINES dorées et blanches , Fayence«., 
Cristaux, Tôles, Bijouteries fausses, Quincailleries fines, 
Portefeuilles, Flumes métalliques, -Parfumeries de Demarson 
et autres.

Le tout à des PRIX TRÈS MODÉRÉS.
SAVON DE WINDSOR excellente qualité à 1 fr. la douzaine.
Ils se recommandent également pour tout ce qui concerne 

la LITHOGRAPHIE. 353

NENTE de TAILLIS.
Nous apprenons que dans la partie de la séance qui a eu lieu à 

huis clos, après d’assez vifs débats , il a été décidé que M Mention, 
paierait une amende de 1,000 francs à la caisse communale, pour 
n’avoir pu fournir caution comme adjudicataire -des travaux du quai 
de halage. »

Voici les candidats pour le remplacement de M. Fiette , commissaire 
de police.

1. MM. Dejaer (Jn. Jaoq.-Théod.), receveur du bureau-de garantie 
des ouvrages d’or et d’argent, rue St-Séverin, n. 669. 2. Debeur
(M. J. ), expert actif pour l’estampiilago des draps, rue Puits en- 
Socle, n. ADO. — 3. Boisée (Jean Fçois.) , receveur dés douanes, à Cc- 

. menieb. — -t.Dewitle de Ummioghe (Chart.)-, traducteur juré, rué Vert- 
Bois ,-n. 344. — 5. Péters-Judon, ex-surveillant d’une exploitation dans 
les Ardennes. —6, Collinet (Jacq. Louis dos. Adrien Léopold ) ex
inspecteur chargé de la police dans le salle des jeux à Chaudfontaine,
— 7...Tricot (J-G. J.); maréchal aies logis chef de la gendarmerie, à Huy.
— 8. Palmers (Robert Maurice) .aubergiste derrière le Palais, n’410. 
—. 9. Bicheroux, capitaine pensionné, à Liège. —• 1-0. Fohalle (Jean 
Jacques Mathias), secrétaire du commissaire Piette. — li. Nossen t, 
(Jean Thomas, premier commis attaché au bureau de recette du droit 
de succession , etc. —- 12. Buvivier (Louis), fabricant de tabac au 
faubourg Ste. Marguerite. •— *3. Nélis (Lambert) . inspecteur de police 
au quartier du Nord. — *4. Coulon , employé au gouvernement pro 
vincial, — (5. De Loncin (Lambert Dieudonné), ancien commis de jus
tice de paix. —■ fcG. Clascn (A, H. C.) , huissier», rue Table de Pier
res , N. 4-89.

...............  — ---------- ■—.......... — —. 1 ......—-------—.......... .... 1 —«

THEATRES ROYAL BE LIEGE-
'Dimanche, 13 novembre! 836. La 2me.-représentation du LUTHIER 

DE VIENNE, opéra comique en-un acte. —La 2me. représentation 
de MOIROUD ET COMPAGNIE , vaudeville en un acte. — La ïrac. 
réprésantation d?UN DUEL SOUS-RICHELIEU , drame en 3 actes.
— Le CONSEIL DE RÉVISION , vaudeville en nn acte.

Lundi, 14 novembre, abonnement et entrées de faveur générale
ment suspendus. La première représentation de la reprise dëGUS- 
TAVE III, ou le BAL MASQUE , grand opéra en trois actes, orné 
DE TROIS NOUVEAUX DÉCORS.

TAXE FU PAIN , du 12 novembre.
<Pain de seigle , 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 35 e.
Pain de ménage , 44 c.

AHWfOüCES

HUITRES ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES ANGLAISES, chez 
l’Hôtel de Ville.

PARFONDRY , derrière

HUITRES ANGLAISES â 3 fr. le cent, chez ANDRIEN, fils

TRÈS-BONNE TERRE DE JARDIN A DONNER, rue der-
rière St-Tliomas, n° 332. 3y2

même prix.
M. Lambinon, rapporteur , fait remarquer que dans cette rue , le 

taetre vaut 100 francs, mais it conclut à ce que les il mètres soient

BEAU QUARTIER à LOUER , au Quai de la Sauvetiière,
n. 6 , pour 2 ou 3 personnes, sans enfans. 4°7

9 MAITRE DE DANSE,
A l’honneur de prévenir .messieurs et dames et les élèves, 

qu'il donne ses leçons en ville et chez lui. Les personnes qui 
voudront l’honnorer de leur confiance, peuvent s’adresser 
à son domicile, rue Soeurs de Flasque, u° 164.

LE LUNDI 21 novembre courant, ù 11 heures du matin, 
il sera tendu en'hausse publique et à crédit, chez Louis Phi
lippe i près de Bac en Pot , 20 BONNIERS DE TAILLIS DE 
CHÊNE , âgé de 4-8 ans, divisés en portions et croissants 
dans les bois-dits de St LAURENT et de St JACQUES , com
mune d'Angleur et aux bords de la Meuse et de LÔurte.

S'adresser pour les renseignements au-GardeTorestier , au 
chateau de Kinkeuapois. 4°®

BELLE VENTE DE VINS.
VENDREDI 18 novembre i 836, à deux heures de relevée, 

le notaire BIAR vendra publiquement à la maison n- 528, 
place-St Paul , à Liège ,

BEUX MILBE BOUTEILLES DE VINT,
consistant en BOURGOGNE, BORDEAUX, RHIN, MOSELLE 
de différentes années, et TROIS .FEUILLETTES DE VOLNAY 
de i833 et i83’4.Le tout de bonne qualité.

ARGENT COMPTANT. , 4oo

LUNDI, 28 novembre l836 , 2 heures de relevée , H sera 
procédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ , notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchères ,

D’UNIE MAISON!,
EN TRÈS-BQM ÉTAT, SISE A LIÈGE,

RUE SUR LA FONTAINE, N” 106.

Getle maison est composée de 3 pièces eu rez de-chûussée-j 
2 à l’étage , cour , cave , lavoirs , etc.

S’adresser pour les conditions à Mc RENOZ, notaire à Liège, 
rue du Pot-d Or. SyS

wp m wmm midi»
A VENDRE

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LUNDI 12 décembre-i836, à 3 heures de relevée, en l’é
tude et par le ministère du notaire DEBEFVE, il sera exposé 
en vente aux enchères publiques ,

UNE BELLE ET GRANDE MAISON *
en bon état, SITUÉE A LIÈGE, DERRIÈRE LE CHŒUR 
DE SAINT PAUL, portant le ii° 5u5, et se composant de 
plusieurs quartiers, deux cuisines, caves, pompes, citernes, 
trois cours, porte cocbère , remise et écurie pour quatre 
chevaux.

Cette propriété, de'ja si avantageusement placée pour toute 
espèce de commerce, comme pour un rentier, gagnera beau
coup par les nouvelles communications, qui conduisent au 
pont de la Boverie.

S’adresser pour connaître les conditions de celte vente en 
l’étude dudit M' DEBEFVE, rue Sœuxs-de-Hasque, n° 281, à 

J Liege. M



ËË PuLfflOÜE

ON TROUVE:
2000 SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE , en toutes nuances, première 

qualité'.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MA RCELINES» 

depuis i fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE, SOIE LARGES , 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan
tile's.

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , première
•qualité'.

15oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR

TIS , CHAUSSETTES , BAS D’ENFANTS , JUPONS , CA- 
,MISOLEES , CALEÇONS POUR HOMMES ET POUR 
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES.
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 6o CEN

TIMES L’AUNE. 3,o

MODES, SOIERIES, LINGERIES 
ET NOUVEAUTÉS,

RUE PONT D’ILE , N» 85a, A LIÈGE.

LES ©UeS \

Ont l'honneur d’annoncer quelles viennent de recevoir des 
premières Fabriques de France et autres, tout ce qui 
se fait de plus nouveau et de plus distingue' pour la saison 
‘d’hiver.

Tous leurs articles sont cote's AUX PRIX LES PLUS 
MODÉRÉS, et notamment une forte pa-rtie de Schalls divers., 
"Cravates de fantaisie, Cravates-Écharpes pour hommes , et 
•une grande quantité' de Cols en mousseline , supérieurement 
brodés , qu’elles sont à même d’offrir BEAUCOUP EN- 
DESSOUS DES PRIX ORDINAIRES. 375

BELGE

COUPRY

A l’honneur de prévenir les hahitans de la ville de Lie'ge 
«t des environs, qu’il est déballe' à l’hôtel du Petit Pavillon 
Anglais, rue Souverain Pont, où il restera jusqu’au ro 
de'cembre, avec les articles ci-apre's s quincaillerie fine, mer
cerie, parfumerie, jouets d’enfans , ganterie, fournitures de 
Bureaux, tabletterie, objets de fantaisie pour parures, lu
nettes et lorgnettes de spectacle.

ÏMX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
J 2 douzaines crayons fins pour frs. 3 ; cire fine à cacheter 

le demi-kilogramme pour fr. i y5; pains fins à cacheter le 
demi kilogramme pour fr. i 8o, boites de veilleuses par 365 
mèches pour 4° centimes la boite ; mèches de quinquets 
12 douzaines pour fr. i 5o; bon savon de Windsor n ta
blettes pour fr. i eau-de-vie de Lavende la bouteille pour 
fr. ( ao ; eau de Cologne, bonne qualité', la bouteille pour 
, i ; papier lustre' pour papillotes le mille pour fr. I 5o : 
bretelles, jarretières et brasselets élastiques au prix de fa- 

nque ; gants de soie, de fil d’e'cosse et de peau en tous 
ëenm beaucoup au-dessous du prix ordinaire de détail.

a6r

VENTE
DE

PIÈCES DE TERRE ET PRÉ
SISES SUR CHÊNÉE.

Le LUNDI i4 novembre courant, à g heures du matin 
3/ARLET , notaire à Beyne, vendra en son étude aux 

enchères publiques, i» UNE PIÈCE DE TERRE de deux 
Y 8* i6 112 p. sise près de lancienne barrière, 2" UNE 
de 7 y. g. sise au champ de la cour, 3° UNE de 4 v. g. 
sise près de Malvaux et de la compagne de Chênée, 4° UNE 

e 3 verges g sise en Trou Badet , et 5° UN PRÉ d’une v. g. 
618 pres des petites bruyères. — S’adresser audit notaire.

346

A VENDRE.

Cette propriété d’origine patrimoniale, et située à BOL
LAND , près de HERVE , consiste en Bâtimens en fort bon 
état, et x l bonniers 2 v. gr. 2 p. de Jardin , Prés , Vergers 
et Terres contigus et formant un ensemble ; elle produit un 
revenu annuel de I25o francs.

S’adresser au notaire PARMENTIER, à Liège.

A LOUER.
POUR LE 15 MARS iS37.

i° L’HOTEL DE SAINT CLOUD , SITUÉ A 
CUaUDFONTAINE, avec cour, remise, écuries, 
jardin potager et d'agrément, y attenant , de'tenu 
par M. Rouma.

20 Et 4 BONNIERS ET DEMI environ de VERGER 
PRAIRIES et TERRES LABOURABLES, ne formant qu’un 
ensemble , situé à Chaudfontaine,

S’adresser à M. BERTRAND, notaire à Lie'ge, <3® au 
N° 872 , place St.-Pierre.

VENTE.

D’UNE MAISON DE CAMPAGNE.
Le LUNDI, x| novembre i836, à onze heures précises 

du matin , le notaire GILKINET vendra en son étude à
■ramb\rMuuFeÈ°nstr®e 1 »• 588 , UNE JOUE MAISON DE 
IjAMfAGNe,, en lieu dit aux Aguesses, commune d’ANGLEUR 
avec grand jardin et vergers qui en dépendent, d’une conte
nance d’environ un hectare, 17 ares, 69 centiares , occupée 
ci-devant par Mlle. Magnée. H

S adresser pour voir cette propriété au sieur Avon, Meu
nier an moulin des Aguesses, commune d’Augleur, et pour
™ conditio,ls *â vente, en l’étude dudit M6
GILKINET. 2g2

VENTE
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

LE VENDREDI 18 novembre x836, à 11 heures du ma
tin, il sera procédé par le ministère de Me GILKINET 
notaire à Liège , et pardevant M. OPHOVEN , juge de paix 
des cantons Nord et Est de la ville de Liège , en son bu
reau, située rue Neuve , derrière le Palais , N. 443 , à la vente 
aux enchères publiques :

D’UNE MAISON

AVEC COUR, JARDIN ET TOUTES DÉPENDANCES,
SISE A LIÉ&Ê , RUE DES CROISIEUS , PORTANT LE N, 2l3,

Enseignée dé la Boule-d’Or.

Cette maison et le terrain qui en dépend, situés à proxi
mité de la rue du nouveau pont, ont une superficie de 238 
metres , et joignent à M. Fincceur , à Mlle. Etienne, à M. de 
trassier et a ladite rue des Groisiers.

S'adresser pour plus amples renstsignemens, à M. le juge
M' GILKlNET^lUde à ^ ^ Fér0nstrée > N- 508 , de

VENTTE ^LICITATION.
JEUDI 24 novembre i836, à 10 heures du matin, au bu- 

1 eau de la justice de pais du quartier de l’Ouest de la ville 
de Liege rue Mont St-Martin , il sera procédé, par le mi
nistère de M« PARMENTIER , notaire, à l’adjudication pu
blique aux enchères de 1 "

DEUX MAISONS CONTIGUËS 9 
N” 397 ET 398 ,

Avec jardin et verger sises en la commune d’ANS et 
GLAIN, en lieu dit Ruelle Pac/uai, et mesurant xo verges 
grandes envrnon, joignant d'un côté à Louis Yanne, et d’au
tre à M. Jaune.

S adresser audit notaire, pour connaître les conditions.
388

VENTE CONSIDÉRABLE

DE BOIS-BLANCS , A LA MONTZÉE.
MARDI 22 novembre 1836, à une heure précise de rele- 

vee M. DE WOOT DE TR1XHE , rentier propriétaire à la 
Rii’wrs’ jf vendre publiquement environ CENT BOIS 

, de bonne espèce, dune grosseur remarquable et 
us c une elevation extraordinaire, croissant dans sa prairie 

attenant a son chateau. r
en^niJÜ'-u aiîra lleu a“x Pleds des arbres , qui seront divisés 
en quantité de marches.

A Crédit moyennant caution connue du sieur WEGRIA.
890

A VENDRE OU A LOUER
POUR ENTRER EN JOUISSANCE AU 25 DÉCEMBRE l836,

ÜNE BONNE ET GRANDE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE , RUE S<EÜRS-DE-HASQUE,

•»»S'jSi" “ '«"S"“**.

h.^: ~sk ;■?"o,*ire bebefve • ~s«""-3t

Le,mardi i5 novembre x836, à deux heures, ou vendra 
aux enchères publiques en l’étude du notaire PAQUE

UNE MAISON DE COMMERCE 9
Sise à Liège, place du Marché aux fruits, à la Goffe 

U" Î067. 1
Il y aura facilité pour le paiement du prix , dont une 

partie pourra être laissée en rente, 3IO

LUNDI 28 de ce mois, à deux heures, on exposera en 
LOCATION aux enchères publiques , pardevant le notaire 
Paque, en son étude , rue Souverain Pont,

UNE MAISON ET AUTRES BATIMENTS, avec 45 verges 
grandes de j.ardiu , prairie et terre , située aux Bruyères - 
Commune de JUPILLE.

S’adresser audit notaire. 3^

VENTE.
D’üNE BELLE COLLECTION DE LIVRES,

De littérature, morale, histoire, agriculture, sciences et 
arts; cartes, tabeaux historiques , etc., etc.

Chez A. DUVIVIER, rue Velbruck.à Liège, les mardi, 
15 et jeudi, 17 novembre i836, à 2 heures de relevée, où 
le catalogue se distribuera à partir du 3 novembre prochain,
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VENTE

DE COSTUMES , ARMURES ,
ET AUTRES OBJETS DE THÉÂTRE.

SAMEDI x9 novembre i836, à deux heures de relevée 
le notaire BlAR, vendra publiquement, à la maison , n. 528 ’ 
P““ St; Paul - à Liège ! UN BON PIANO , UNE GUITARRE * 
DIVERS COSTUMES ET ARMURES DE THÉÂTRE, consis
tant en habits, chapeaux, schakots, casques , toques , galons, 
epaulettes, plusieurs épées dont une garnie en pierres fines, 
sabres, carabiues, pistolets, poignards, caisses de tambour,

M UUSART, notaire à Liège, fait savoir que le i5 no
vembre x836 , à 10 heures, il vendra , devant M. le juge de 
paix des cantons nord et est de cette ville, en son bureau 
™eJle“veA> Sfnide palais , UNE PARTIE DE L ILE DES 
UMERis.A JUPILLE, contenant deux hectares cinquante 
ares laquelle partie joint, do levant, .au pré Levêque , à 
R «T ln.*tT0®Ueiv’ a Lambert Rasquinet et autres : du midi 
a M. Michel Dieudonné Sauveur; et du couchant à M* 
Desœr. ’

S'adresser, pour voir les conditions, tant en l’étude 
dudit notaire, qu’en celle de Mc Vigoureux, avoué, et a« 
bureau de la dite justice de paix* ZqH

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE
Le LUNDI, 21 novembre couraut, à 11 heures du matin 

en prépuce de M. OPHOVEN, juge de pais du quartier du 
nord et de 1 Est de la ville de L;ége , en son bureau, rue 
Neuve derrière le Palais , n. 443 , il sera procédé par le mi* 
nislère de M* COURARD . notaire à Herstal , conformément 
a laloidu 12 juin 1816 ,

A la vente jiar licitation et aux enchères DUNE MAISON D HABITATION, PETIT JARDIN à sa suite, cour deS 
avec forge donnant sur la rue, situés en Laixhean, com
mune de HERSTAL, tenant le tout du midi au sieur Jean 
Warnaut , et du nord à Gérard Dernouchamp.

L on peut prendre connaissance des titres des propriétés et 
conditions de la vente en l’etude du notaire susdit. 3g6

EAUX ET FORETS. — inspection forestière.

LOCATION DE LA PECHE,

Il sera procédé aux jours et lieux ci-après désignés , à la 
location publique , pour un terme de g ans, du 1er. janvier 
1837 au 3i décembre 184.5 , de la PÈCHE dans les canton
nemens situes dans la province de Liège; savoir :

. *• A Lie'ge, au Palais de Justice , le 28 novembre i836, à 
dix heures du matin , par le ministère de M° PARMENTIER, 
notaire, à la location de 17 cantonnemens de la Meuse, 14 
cantonnemens de l’Ourte ,12 cantonnemeDS de la Vesdre et 
7 cantonnemens de l’Amblève, situes dans l’arrondissement 
de Lie'ge, etc.

2. A Huy, en l’étude du notaire GRÉGOIRE, le 29 no
vembre x836, à dix heures du matin , à la location de 8 can- 
tonnemens Je la Meuse et de 7 cantonnemens de l’Ourte si
tues dans 1 arrondissement de Huy.

On peut prendre connaissance du cahier des charges dans 
les bureaux de M. le directeur de l’enregistrement et des 
domaines, dans ceux des agens forestiers et dans les études 
des notaires susnommés.

Lie'ge, le 27 octobre x836.
L'inspecteur des eaux et forêts des provinces de Lie'ge 

et de Limbourg, DE GHEëîïE, laine. foQ



LE POLITIQUE*

SOIERIE, SCIIA.ES et NOUVEAUTÉS
Chez GILLON-NOSSENT , rue du Pont-d'De , n° 32 , ou 

vient de recevoir un ASSORTIMENT de MÉRINOS français, 
de Satin laine, algérienne, Mérinos Thibet, idem anglais, 
écossais, uni , broché et imprimé; — Schals tartans, an
glais et français, de différentes qualités; —Flanelle Cale
çons , Gilets et Bas de Laine.

Y EN TE

d’uwe ferme.
SITUÉE A CEREXHE.

GRANDE VENTE
DE

M« lï FIT MH,
Le 17 novembre i836, MM. COLLIGNON et HENAULT , 

feront vendre à l'enchère, dans leur bois de Chant-d Oiseaux , 
situé commune de Landenne sur Meuse:
r 20 BONNIERS DE RASPE de différentes essences, divisées 

en portion d’un bonnier, propre an CHARBONNAGE, etc.
2“ Et quantité de marchés de CHÊNES et HÊTRES, remar

quables par leur élévation et leur grosseur.
Recours pour la raspe à 10 heures du matin , chez Delfosse, 

cabaretier, près l’église audit Landenne, et pour la futaie à 
midi, au pied des arbres.

A CRÉDIT, mais sous caution connue du notaire LOU- 
MAY E. 376

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

UNE BONNE FERME ,
Avec environ 4 hectares eu JARDIN , VERGER et PRAI

RIE , située au lieu de Bouxhoment, commune de Battice, 
canton de Herve ;

Et DEUX PETITES MAISONS, sises à LIÈGE, rue de la 
Grasse Poule , portant les n. 431 et 432 ;

Aux clauses et conditions dont on peut prendre con
nais-ance en l’étude de. maître DE BEFVE , notaire, ru« 
.Sœurs de Basque, n* 280 , à Liège. 3o4

LUNDI 21 novembre i836, M” MONFELT, notaire a 
Saive, VENDRA aux enchères, à dix heures du matin , en 
la demeure du sieur DELIÉGË , négociant à Cerexhe : 
1“. une MAISON avec étable, grange , dépendances , et un 
bonnier l5 verges grandes de prairie lui servaut d assise. 
Cette maison, située sur la place et près de l’église de Ce
rexhe, est très propre au négoce. 2». Quatre bonniers 3 ver
ges grandes de prairie et terre labourable en g lots sépares.

Ces diverses pièces de terre , terrain de Ier. qualité , ainsi 
que la maison et son assise, située dans la commune de Ce
rexhe et formant ensemble une ferme , exploitée par le sieur 
Gérard Denis, seront ensuite réunies en un seul lot et 
réexposées à la hausse publique. — Sadrcsser , pour plus 
amples renseîgnemens , à Maître MONFELT , notaire à Saiv 
ou au n°. 653 , rue d’Amay, à Liège.

VEITE BE TEURES
SITUÉES A MOUMALLE.

ADJUDICATION.

e , 
332

v. p. 
12 
12

Le LUNDI vingt-un novembre lS36 , dix heures du matin, 
il sera procédé, en l étude à Liege du notaire KEPPENNE , 
rue St-Hubert n" 5gr, à la vente aux enchères

BS HEüF PIÈGES DE THREE
! EOKT LA [DÉSIGNATION SCI? ,

bon
T. Au chemin deWaremme à Liège, »
2. Au chemin de Lamine , »
3. A la petite voie de Liège , »
4- Au chemin de Moumalle , »
5. Derrière_la barrière Leken , »
6. Au Thier de l’Abbaye , »
7. Aux Hayes du village ,
8. Au Fond de l’Abbaye , 
g. Au Buisson Genon ,
S’adresser, pour connaître les terrains, aboutissans et con

ditions de la vente, en l’étude dudit notaire. 363

»
2
2

v- s- 
4 
6 
n
J

7
8
9 
i3

3
10

Le JEUDI 17 novembre 1836 , à 10 heures du matin , en 
l’étude de M' BERTRAND, notaire à Liège, il sera vendu aux 
enchères publiques , UNE JOLIE MAISON, en trèsbon état, 
co tée 182, avec un jardin y attenant, située à Liège,faubourg 
StWalburge. . 327.

INSPECTION FORESTIERE DE LIÈGE.

COUPES DE BOIS DOMANIAUX-
Le l5 novembre x 836, à to heures du matin, il sera 

procédé devant le notaire VOISIN, à l’Hôt. 1 de Ville à Ver- 
vinrs , à la veote publique des Coupes 
situées dans l’arrondissement de Vcrviers, pour 
naire 1837.

Bois Domaniaux 
l’ordi-

IMMEUBLES
A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE,

x4 ip
9

10
3

Pardevant M. OPHOVEN, juge de paix du canton de l’Est 
et du Nord, de la ville de Liège, le notaire PAQUE proçe"- 
dera a la vente aux enchères publiques, savoir :

Le vingt deux de ce mois ,à 10 heures , au bureau de M. le 
juge de paix, rneNeuve, Derrière le Palais ,

TRAVAUX A EXÉCUTER DANS LA FORET D HERTOGENWALD.

Le 16 novembre 1836 , à 10 heures du matin , en l’Hô
tel des Pays-Bas à Dolhaiu , devant Maître Thisquen , notaire , 
on mettra en adjudication publique, l’exécution de différents 
travaux a faire dans la forêt domaniale d Hertoge.uvvald , 
située sur la commune de Meinbach; consistant eu cons
truction ou réparation de 7^33 mètres de chemins et de 
i9970 mètres de fossés , etc.

On peut obtenir tous renseignemens chez les agans 
forestiers.

Liège , le 27 octobre i836.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de

1.4& imÆ
RÉUNIES EN UNE,

Avec étable derrière, et allée à côté, sise à Lie’ge , rue 
derrière la Boucherie, n. 858 et 85g.

Et le lendemain , à une heure, en la demeure de M. Lambt. 
RASQUINET, place devant l’église à JUPILLE , de BIENS y 
situés et dont la designation suit :

1. UNE PRAIRIE de 122 perches , 7 aunes, située en 
Layehait , joignant à la Ruelle, à Nicolas Rasquinet et 
E. Lempereur.

2. UNE TERRE de 26 perches x6 aunes , située ruelle 
des vignes , y joignant et a Fagard , Ilerze et Leclercq.

3. UNE TERRE de 17 perches 44 aunes, s se au Houl- 
pay , tenant à M. Muraille, Defrère et au chemin.

4. UNE TERRE de 17 perches 44 aunes , au Haut-Houlpay, 
joignant à Delsaux, Sauvage et ve G. Doyen.

5. Le droit de RACHETER UNE PRAIRIE arborée de 54 
perches ig aunes, située vis à-vis du château, joignant à la 
grande route, à Thomson , Deflandre et à la ruelle Gbysecs.

6. UNE MAISON située devant l’église , joignant à la veuve
Thonnart, Lambert Rasquinet, aux enfans Thonnart et à la 
rue • UNE ÉCUIUE en face tenant de trois côtés à M. J. Pied- 
bœuf, eUN JARDIN situé à lac haussée, y joignant et à Nie. 
Rasquinet et à D> ffet. . ,

7. UNE PARCELLE dudit JARDIN à prendre du coin du 
jardin de M. Nicolas Rasquinet , en ligne droite jusqu’à la 
prairie de la Ve Joseph Deffet.

8. UNE PRAIRIE de ioperclies, 89 aunes, située aü VENTAT 
DERRIÈRE LA VILLE , joignant, au Biez , à la Ruelle,
L. Rasquinet et Louis Tbonuart.

9. UNE HOUBLONNIRE de 17 perches 43 aunes, sise en 
Droixhe, TERRE DU PRINCE , joignant à la fabrique de 
St. Phohen, â L. Rasquinet, H. Deflandre et L. Thonnart.

10. Et une rente de cinquante florins Brabt. Liège , due
par M. Lemarié, de Liège, *
1 On peut voir les conditions audit bureau et en l’étude du 
noiaire.PAQUE., depositaire des titres. 367

Ier lot. Art. Ier L’emplacement d’une maison incendiée , 
appendices et dépendances, delà contenance de vingt-quatre 
aunes.

Art. 2. Un jardin contigu au dit emplacement , entouré 
de haies vives, contenant onze perches dix aunes, lequel est 
détenu par Pierre Robert, garde-champêtre à Oleye.

Art. 3. Un verger également contigu au dit emplac ement 
contenant quarante-neuf perches dix aunes ; lequel est 
occupé par M. Pierre Ghislain, brigadier de la maré
chaussée à Waremme ; le tout ne formant qu un ensemble, 
et situé à Hartenge , commune d’Oleye,canton de Waremme, 
joignant d'un côté à la veuve Plomteux , et des trois autres 
aux chemins.

3ra' lot. Une autre pièce de terre labourable, de la con
tenance de dix-sept perches dix aunes , située en la dite 
commune d’Oleye , lieu dit Chemin des Meuniers , joignant 
d’un côté à André Fontaine, d'un deuxième à la famille 
Delexhy , d’un troisième à la veuve Bricteux , el du qua 
trième à la dite famille Delexhy, occupée par le dit Servais 
Fontaine.

Tous lesquels IMMEUBLES sont situés comme -ditest , en 
la commune d’Oleye , canton de Waremme , arrondissement 
judiciaire de Liège et province du même nom.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Martin 
Bormans, en date du deux juillet mil-huit cent trente-six, 
enregistré à Liège le surlendemain , transcrit au bureau des 
hypotheques dudit Liège le six même mois de juillet , et 
au greffe du tiibünal civil de première instance séant audit 
Liège le douze du susdit mois de juillet, à la requête de la 
commune d Oleye, poursuite et diligence de M. MAGAR, son 

bourgmestre actuel , demeurant nu dit Oleye, sur : (° Hu
bert Joseph Desiron, marchand , demeurant ci devant à 
Oleye, et dont les demeure et profession actuelles sont 
inconnues ;

2. Sur la dame son épouse née Marie C-itheri ne Fabry, ayant 
ayant demeuré en dernier lieu à Liège, et présentement à 
Verviers.

Le dit huissier mani d’un pouvoir spéciale l’effet de ladite 
saisie.

Copies du dit procès verbal de saisie ont été laissées avant 
l’enregistrement :

I. A M. Jean Baptiste Balthasar Frsipout, greffier de la 
justice paix du canton de Waremme ;

Et 2. A. M J. Macar, assesseur de la commune d’Oleye , 
lesquels ont chacun visé l’original en recevant leur copie 
respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges 
pour parvenir à la vente des dits IMMEUBLES par expropria
tion forcée aura lieu a l'audience des criées du tribunal civil 
de première instance séant à Liège, le cinq septembre l836 , 
dix heures du matin.

Me Hubert-Nicolas-Joseph VIGOUREUX , avoué près le dit 
tribunal , demeurant rue St-Séverin , r>° 7 14 > au dit Liège ,y 
patenté pour i836,1e 13 mai même année, 5“e. classe, tarif B , 
n. 5233 , art. 463 , occupe pour la dite commune d’OIeye, 
créancière saisissante.

Je soussigné commis greffier au tribunal civil de première 
instance séant à Liège, certifie que , conformément à l’article 
682 du Code de procédure civile, pareil extrait a été cejour- 
d hui inséré au tableau à ce destiné.

Fuit a Liège, le treize juillet i836. Signé, RENARDY. 
Enregistré à Liege le quatorze juillet i836, fol. i 19, 

casse 2. Reçu pour enregistrement trois francs quarante 
neuf centimes ; pour rédaction, un franc trente-trois cen
times ; et avec les additionnels cinq francs nonarite-six 
centimes Signé, DE HARLEZ.

H. VIGOUREUX , avoué.
L’adjudication préparatoire ayant eu lieu le sept novembre 

1836, moyennant deux cents francs pour le premier lot , et 
cinquante francs pour le troisième, et (te deuxième étant dis
trait) l’adjudication définitive est fixée et aura lieu à. 
laudience des criées du tribunal civil de première instance 
séant à Liège le neuf janvier 1800 trente sept , dix heures 
du matin , par les sommes ci dessus , montant-de l’adjudicà-

Limhourg, DÉ CHESNE, laine, 307

BOURSES
PARIS, le

Cinq pour cent, 
Trois pour cent, 
Napl. Cert. Fate, 
Esp. D. ac. 5 > J 

1er ............... .

(05 70 
79 00 
98 00
20 1,(8

AMSTERDAM,
Holt. Dette act’ve 
Dito 2 1(2. ...2
Différée 
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

» 3 < (2. .
Soc de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et C". 5 

n i 829 , 5

(00 (p6 
5 .2 5 [ H

61
21 5 [8 
9I <[2 
75 3[t 

(78 3(8 
OüU 0[I 
(03 ( I-S 
( 03 3[8

TO -NOVEMBRE.
Esp. D. diff. s. int.
. Dt. pas. s int. 

Belgiq. Euipr. (831 
Banque de Belg. .

LE ÎO NOVEMBRE. 
Ioscr. an gr. livre. 
Ccrtiii. à Amst. , 
Pologne. L. fl.ôOOf. 
Lots de Bd. 50 f, 
Espagne. E. Ard.
Dito grd.............
Dette differ, anc. 

o noqy,
< passive, 

j Autriche. Métal. 5.

8 ([t 
5 3 [A 

(01 5 [8 
(26 0(0

63 7|8 
94 7[8 

234 0(0 
(Tl ()2 

19 l( [Iß 
00 0|0 

8 3|8 
0 0|0 
0 iqo 

99 3(4

ANVERS, LE (I NOVEMBRE.
Anvers. Det. aeliv.

* Det. differ.
(05 0|0 Pi 

44 0(0 Aj
jnn 1V1 Pi

naples. Cert. Falc. 
état-RO, Lev. 1832. 

à An. i 834.

91 1(2 P
00 0(0

99 .îi l AEmp ae 4“ nnü. • 1vU 1 [1 * j
Holl. Delteactive. 00 i
Rente remboursab. 97 1,4 P CHANGES.
Autriche. Métalli. 102 3(4 A:
Lots de fl. 100. . 000 Amst., c. jours. . 1(2 "(a p. A

t> de fl. 250. . 417 A Rotterd., Idem . 1|2 '[. p. A
» de fl. 500. . 682 A Paris, Idem . * 1(8 “(o p-

Polog. Lots fl. 300. (16 P 0 2 mois. fl. 3(4 °|„ p. P
» fl. 500. (34 0(0 P Loud. pr Estr. c. 39(H ([2 P

Brésil. E. à L 1824 83 0(0 P » 2 mois. 39(6 ((2 A
es Pag. Emp. <834. 48 3(4 19 Ham.p' 40 HB.c. • 35 5(16 A

D. dif. <834. 0 0|0 1 » 2 mois. [35 1(16
Dit. p. i 834» 0 0(0 (Bruxelles et Garni. ( (4 p. c. perte.
Dette diff. . 8 5(8

(1
RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS1 DU (( NOVEMBRE (83G.
Notre bourse était assez ferme aujourd'hui en fonds d’Espagne. —- 

Ardoin ouvert (8 3(4 7(8 19 le 1(8 et reste 19 cours au comptant. 
Frimes à un mois 2l ((4 0(0 dont ( p. c.

BRUXELLES, le

Dette active. . . 
Emp. R., tin cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec. v. (832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c(V. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Banq. fonc. . . .
S. du Ciia. Flenu. 
Wasroe-Hornu. . .
Sclessin................
Société nationale 
Levant de Flenu 
Charb. d'Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Chemin de, fer. .

52 ( (2 
(00

92 3(1 
1 no 0(0 
830 iqQ 
( 46 0(0 
(25
(08. 0(0 
(50 0(0 
(0( 0(0 
(44 0(0
(05
(29 0(0 
(36 ((4 
(Il 0(0 
(19 0(0 
(15 
4 02 3(4

XE I I NOVEMBRE.
A |Fourn. des Vennes. (08 7|8 P

Chateliueau. . . . 4 46 0(0
St.-Léonard. . . . 000 (1(0

A Verreries Charleroi ((9 0(0 P
A Espérance. .... ((8 0(0, A
p! Brasseries. .... IO9 0(0 P
A Librairies. .... 000 U[0
Pi Dette active. Hol. 52 1(4 A
A Synd. d’amort.. 00
A Lost. r. av. coup. . 00 0(0
P o jnscrip. . . . 96 ( [2 P
P Métalliques. . . . . C02 1(3
P Naples.................. 91 0(0 P
P Emp. Ard, (835. . 18 7(8 A
P I). différée. . , . .0 0(0
P Id. 1835 ... . 0 0(0
P Brésil llotsch. . . 1 -83 0(0
A[Rome. ^ ( (00 A

PORT D’ANVERS. — arrivages du 1o novembre.
La galjace mecklenbourgeoise Louisa , v. de Memel, ch. (de .bon,

_ Le brick américain Pioneer, v. de Buenos-Ayres, ch. de (2,A00
cuirs et 5 ballots peaux de mouton.

lion préparatoire. H. VIGOUREUX , avoué. 3g3

PLAGE D’ANVERS, le ii novembre,
VENTES.

Sucre brut. — (60 caisses Havane blond, à fl. (8 H2 , pavillon 
national. ( 50 id. prix non indiqué.

Café. — Calme et sans affaires d’hnportance . , ,
Potasse.— Celle d’Amérique a subi une certaine amelioration depuis 

quelques iours. Q.n a payé fl 25 , par petits lots._ - , „^ Fruits. — Il s’est traité (0,000 bottes figues de Faro, et 3,000 ca
bas dito de Comadre à prix divers. ?5 surons amande douce ae fl.
33 à 33 j|2.

Coton. — Sans affaires-, calme»

II:LIGNAC, Impr. du Journal n0 622 , , rue du Pot-d’Or, à Liège,


